


Afin d’illustrer le présent rapport annuel, Pro Helvetia a choisi de montrer sept événements culturels 

suisses que la Fondation a soutenus en 2006, voire au début de 2007 à l’étranger. Il s’agit aussi bien  

de projets qui ont vu le jour dans le cadre des programmes par pays de Pro Helvetia que de manifestations 

encouragées par les permanences de la Fondation suisse pour la culture.

Par le biais de son travail à l’étranger, Pro Helvetia soutient la constitution de réseaux et favorise les 

échanges culturels entre la Suisse et les pays concernés. Sur le plan international, 2006 aura été une 

année intense, qui a notamment été marquée par les préparatifs liés à l’ouverture du bureau de liaison  

de New Delhi.

La sélection finale des photos a été confiée à moxi ltd., design + communication à Bienne.
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P. 5: Jürgen Krusche, Andreas Seibert, «Matterhorn Dreams», Kanagawa, Hakone Museum of Photo

graphy, 1.4. – 30.4.2006. Exposition soutenue par la Fondation suisse pour la culture Pro Helvetia et  

Suisse Tourisme dans le cadre de 0406 Swiss Contemporary Arts in Japan / photo: Andreas Seibert, 

LookatOnline

P. 9: Thomas Hauert / ZOO, «Modify». Concept et chorégraphie: Thomas Hauert. Spectacle d’inauguration 

du programme La belle voisine – La création contemporaine suisse à Lyon et en Rhône-Alpes, Lyon, 

Maison de la Danse, 17.1.2007 / photo: Tristan Jeanne-Valès, Enguerand

P. 15: Paul Giger, Fikri el-Kinawi, «el-sabr gameel», Suisse (Boswil, Zurich, Bâle, Lucerne); Allemagne  

(Rottenburg a. N.); Egypte (Alexandrie, Le Caire), 20.11. – 14.12.2006. Une expérience musicale égypto-

suisse initiée par Pro Helvetia Le Caire / photo: Priska Ketterer

P. 21: Yves Leresche, «on the road… again – The 9th Biel Photography Days 2005 in Africa», Maputo, 

15.10. – 15.11.2006; Johannesbourg, 7.2. – 25.3.2007. Une exposition soutenue par Pro Helvetia Le Cap 

et présentant les travaux de 16 jeunes photographes suisses / photo: Yves Leresche

P. 24: Isabel Rohner / Labor P, «Arm in Arm», Varsovie, 1.12. – 3.12.2006. Performance à l’occasion  

d’une rencontre helvético-polonaise de collectifs d’artistes soutenue par Pro Helvetia Varsovie /  

photo: Pawel Bownik
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Pro Helvetia, médiatrice entre  
politique et culture

Pourquoi sortir de chez soi pour participer à une manifestation culturelle, pour aller  
au théâtre ou voir une exposition? Pourquoi lit-on un livre, disons suisse? En apparence 
anodines, ces questions font ressortir une sphère centrale de l’existence humaine:  
la capacité, ou plutôt la nécessité de créer et de s’ouvrir à ce bien immatériel appelé 
culture. Chaque action ou manifestation culturelle contribue à développer la connais-
sance, à faire éclore le débat et se dessiner de nouvelles perspectives. La rencontre, 
on l’a vu à plus d’une reprise, peut aussi être âpre et difficile, mais la tolérance l’em-
porte toujours chez celui qui vit la culture dans un esprit critique. Ce n’est donc pas  
un hasard si la Confédération s’occupe directement de la promotion de ce bien fonda-
mental et en est le premier bailleur de fonds au niveau national: une Suisse curieuse, 
créative et critique est l’objectif stratégique que les pouvoirs publics poursuivent dans 
l’intérêt même du pays.

La Confédération, conformément à son mandat constitutionnel, entend désormais 
préciser les nouvelles normes qui régiront l’encouragement de la culture au niveau 
national durant les prochaines décennies. La procédure de consultation relative à la 
Loi sur l’encouragement de la culture ainsi qu’à la nouvelle Loi concernant Pro Helvetia 
s’est achevée au printemps 2006. Ce double projet de loi est appelé à donner à  
la Confédération les instruments indispensables pour un encouragement adapté aux  
besoins comme aux ressources. S’agissant de la Fondation suisse pour la culture  
Pro Helvetia, que j’ai l’honneur de présider depuis le 1er janvier 2006, l’écho émanant 
des diverses prises de position est plus qu’encourageant et confirme la nécessité 
d’une institution médiatrice entre le monde de la culture et celui de la politique. C’est 
cet esprit qui a prévalu à la création en 1939 de Pro Helvetia. Plus de soixante ans 
après sa naissance, son efficacité n’est pas remise en question. Et de fait, le Rapport 
du Contrôle parlementaire de l’administration (CPA) chargé d’examiner le travail réalisé 
par Pro Helvetia conclut de manière flatteuse que la Fondation «dispose de bonnes 
connaissances spécialisées, [qu’]elle est très professionnelle dans sa façon de tra-
vailler et [que] ses décisions quant aux requêtes sont fondées». Toujours dans le  
rapport présenté fin juin 2006, on peut encore lire que Pro Helvetia «apporte une 
contribution importante à la promotion des artistes suisses et à la diffusion de leurs 
œuvres dans le pays et à l’étranger», et donc qu’elle remplit par-là pleinement son 
mandat. Le système auquel on aboutira à l’avenir devra donc, et ce n’est pas seulement 
mon souhait personnel, mais également celui d’un grand nombre d’acteurs culturels, 
assurer à la Fondation un rôle fort et une plus grande indépendance afin d’éviter une 
instrumentalisation de la culture en faveur exclusivement de la promotion économique 
ou diplomatique. 

Plutôt que de s’attarder sur les louanges que le rapport du CPA lui adresse, la Fonda-
tion préfère renforcer sa position et l’efficacité de son action. En réponse aux points 
de critique mis en évidence par les experts de Berne, j’ai personnellement œuvré  
en faveur de l’élaboration d’un document qui, au cours des prochaines années, servira  
de ligne directrice à Pro Helvetia en attendant l’entrée en vigueur des nouvelles dispo-
sitions légales. La nouvelle Charte résume avec concision et clarté nos tâches et nos 
valeurs ainsi que les instruments dont nous disposons pour remplir notre mission.  
Les valeurs fondamentales qui nous inspirent sont au nombre de quatre: le caractère 
expérimental de la culture, la mise en évidence des différences et des points communs 
qui en découlent, le dialogue critique et le respect de la production artistique. En vue 
du débat parlementaire prévu cette année, Pro Helvetia se présente ainsi les papiers 
en règle pour obtenir un nouveau mandat, au service des artistes et des acteurs 
culturels suisses comme du public, en Suisse et dans le monde.
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En conjuguant défense de la diversité culturelle, efficacité et professionnalisme,  
Pro Helvetia prouve qu’elle est nécessaire à la Suisse. Nécessaire ne serait-ce que 
pour maintenir et développer les échanges culturels à l’intérieur du pays. Les données 
sur l’exercice 2006 présentées dans ce rapport témoignent clairement du rôle joué 
par la Fondation dans le rééquilibrage entre les régions linguistiques. 31% des projets 
soutenus en Suisse ont en effet été réalisés dans les régions latines. Une tendance  
qui s’accroît encore en regard des montants attribués: 32% des sommes engagées en 
Suisse l’ont été en Suisse romande, 14% en Suisse italienne et 2% en Suisse romanche. 
Ces parts sont supérieures à la dimension démographique des communautés linguisti-
ques minoritaires du pays. L’action de la Fondation est tout aussi importante par 
ailleurs dans le domaine des échanges culturels avec l’étranger, auxquels elle consa-
cre, en raison justement de sa position dominante qui la rend irremplaçable, les trois 
cinquièmes de ses moyens promotionnels. 
Enfin ne l’oublions pas, Pro Helvetia est nécessaire en raison de sa tâche fondamen-
tale qui consiste à réduire la distance, et par conséquent à servir d’intermédiaire 
entre ces deux univers que sont l’Art et l’Etat. Son indépendance en tant qu’institution, 
les compétences que l’on reconnaît à ses collaboratrices et collaborateurs, consti-
tuent les bases qui, jour après jour, lui permettent de répondre à ce défi.

Mario Annoni
Président de la Fondation suisse pour la culture Pro Helvetia



�

Sans collaboration, rien ne marche 

Il y a un an, il était question dans ce rapport de la vie interne de la Fondation, d’éco
nomies et de réorganisation. Ainsi que de notre objectif d’attribuer 70% de nos fonds 
à la culture. Fin 2006, nous étions proches de ce seuil. Pro Helvetia s’est ainsi assuré 
la marge de manœuvre nécessaire pour élargir son réseau de permanences. Pour 
couronner l’année, nous avons ouvert un nouveau bureau, le premier en Asie, à  
La Nouvelle-Delhi. Comme à Varsovie, au Caire et au Cap, il s’agit d’un bureau de liaison. 
Contrairement aux centres culturels, ces bureaux n’organisent leurs manifestations 
qu’en collaboration avec des partenaires locaux, et doivent donc s’adapter aux con
ditions qu’ils rencontrent sur place.
Les préparatifs de notre installation en Inde ont pris toute l’année 2006. Et nous pou
vons remercier l’Ambassade de Suisse pour son engagement, sans lequel nous 
n’aurions pas pu les mener à bien. Derrière cette ouverture se profilait la question  
de savoir comment faire fonctionner l’interaction entre une ambassade et Pro Helvetia, 
là où toutes deux sont présentes. On compte une nonantaine de pays dans lesquels  
il y a une ambassade de Suisse, mais pas de permanence de Pro Helvetia; les représen
tations diplomatiques suisses y constituent pour la Fondation un relais essentiel. Ex
ception faite des huit bureaux qui s’égrènent de l’Albanie à l’Ukraine – dont la position 
est particulière puisqu’ils travaillent à la mise sur pied de structures sur place et ne 
servent pas au développement des liens culturels avec la Suisse –, Pro Helvetia entre-
tient des permanences ou est liée à des instituts culturels dans sept pays. Ici, chacun 
doit trouver son rôle, et une collaboration fructueuse avec les ambassades est une 
garantie de succès pour la Fondation. La question se pose alors de savoir si la culture 
est au service de la politique extérieure, ou le contraire. La réponse d’un diplomate 
sera claire. La réponse d’un artiste le sera au moins autant. Mais elle ne sera pas la 
même. 

Pro Helvetia, elle, répond: ni l’un, ni l’autre. La culture est un monde en soi. Elle n’a  
par essence rien de diplomatique. Elle est émotionnelle, ardente, ouverte aux interpré-
tations. Elle touche et emballe. Ce sont ces forces que le gouvernement suisse a voulu 
mobiliser lorsqu’il a créé Pro Helvetia en 1939; il voulait gagner les cœurs des Suisses, 
pas leurs têtes. La politique extérieure, elle, exige de savoir peser forces et intérêts. 
Elle a pour tâche d’assurer une position favorable à la Suisse, de défendre ses inté-
rêts politiques, économiques et sociaux. Lorsqu’elle se sert de la culture, elle ne peut 
négliger les effets que son action aura dans d’autres domaines. La diplomatie a besoin 
de garder la tête froide.

Chaque façon d’opérer avec la culture est utile. Chacune est profitable au pays et 
reflète les deux visages de la Suisse: réfléchie ici, surprenante là. En quoi consiste 
l’apport d’une permanence de Pro Helvetia, et qui ne peut être fourni par une ambas-
sade? La permanence est en contact direct avec le monde culturel du pays concerné. 
Son autonomie la rend hautement crédible. Elle peut se permettre des contributions 
critiques, audacieuses, expérimentales, qui ne trouveront pas de sponsors et ne 
déboucheront sur aucune réception officielle. Elle expérimente de nouveaux terrains 
et, à l’occasion, mise sur la déraison créatrice. Car la Suisse est aussi cela, l’envie  
de se lancer, de tenter le coup, et parfois l’échec. Elle représente toutes ces réussites 
qui, pas à pas, nourrissent le respect pour un petit pays au cœur de l’Europe, méconnu 
sur le plan culturel.
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La Nouvelle-Delhi n’est que le quatrième de nos bureaux de liaison. Pro Helvetia n’est 
pas à la tête d’un réseau planétaire. Mais tout poids plume qu’elle est en comparaison 
avec l’Institut Goethe, le British Council ou l’Institut Français, dont chacun compte entre 
140 et 180 filiales dans le monde, elle arrive à des résultats étonnants. En Suisse et à 
l’étranger, son équipe dispose encore de 60 postes à plein temps (contre 75 en 2004), 
répartis entre Zurich, Paris, Varsovie, Le Caire, Le Cap et La Nouvelle-Delhi, avec des 
collègues associés à Rome et à New York. En 2006, ces personnes ont soutenu ou réa-
lisé ensemble plus de 1500 projets.
1000 projets se sont concrétisés à l’étranger. Permettez-nous un bref calcul. La 
plupart concernaient des tournées d’ensembles de musique, de théâtre ou de danse, 
des expositions itinérantes ou des festivals de cinéma. On peut multiplier ce chiffre  
de 1000 par trois, soit par le nombre minimum de représentations à l’étranger que 
Pro Helvetia exige pour accorder son soutien. Conclusion: la Fondation a encouragé 
3000 manifestations. Parmi elles, l’exposition d’architecture de Herzog & de Meuron  
à la Tate Modern de Londres est probablement celle qui a eu le plus de succès, avec  
au moins 100 000 visiteurs. Au Japon, le programme 0406 Swiss Contemporary Arts 
in Japan qui s’est terminé en automne 2006 a touché 200 000 personnes. A l’autre 
bout de l’échelle, on trouve un concert de tré, un nouveau groupe de jazz suisse qui,  
à Thüringen (D), a réuni deux douzaines d’auditeurs louables. Mettons-nous d’accord 
sur une moyenne de 1000 visiteurs par manifestation. On arrive à trois millions de 
personnes directement concernées à l’étranger par des projets cofinancés par  
Pro Helvetia. Trois millions de personnes qui ont assisté avec plaisir à des pièces de 
théâtre, des programmes de danse, des compositions, des lectures, des expositions 
en provenance de Suisse. A cela s’ajoutent 2 millions de lecteurs annuels des ouvrages, 
au bas mot 500 000, que Pro Helvetia a placés dans des bibliothèques au cours des 
trois dernières décennies. Sans oublier les lecteurs de toutes les traductions que  
la Fondation a financées ainsi que les auditeurs de tous les CD dont elle a soutenu indi-
rectement la production.

Cinq millions et plus, c’est quasi l’équivalent de la population suisse. Sans parler des  
500 projets réalisés en Suisse, qui représentent plus de 1500 événements, ce qui 
augmente encore le total. Or le bilan de ces événements se mesure non seulement au 
nombre de personnes touchées, mais aussi aux impulsions engendrées. Notre pro-
gramme echos – culture populaire pour demain, qui a débuté en automne 2006, contri-
bue au débat sur la signification de la culture populaire. Idem pour swixx, qui s’est  
terminé en 2006 et qui a mis en évidence les apports et les défis de la multiculturalité 
au quotidien. Les Journées de Danse Contemporaine Suisse 2006 ont ouvert les portes 
de l’étranger à des jeunes troupes. El sabr-gameel a réuni des musiciens égyptiens  
et suisses et éveillé le respect pour le jeu musical de l’Orient. Jamais autant de livres 
suisses n’ont été traduits. Pro Helvetia est un catalyseur de la vie culturelle suisse, 
qu’elle rend plus féconde par ses programmes et ses projets d’échanges. Même si on 
ne remarque pas forcément que Pro Helvetia est présente là où il est question de la 
Suisse. Sans faire beaucoup de bruit, la Fondation tisse sa toile dans le monde entier 
et incite d’autres gens à s’engager en faveur de notre pays. Elle est en mesure  
de le faire parce qu’elle est garante d’un travail culturel sérieux et qu’on lui fait con
fiance. Parce qu’elle considère que sa tâche est de rendre possible, et non de pla
carder des messages publicitaires. Rien n’est plus utile à la réputation de la Suisse 
que cette retenue.
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La Fondation se prépare ainsi avec élan à la période financière à venir qui, de 2008 à 
2011, mettra l’accent sur la diffusion de l’art et de la culture, les échanges avec l’Asie, 
la traduction et les coproductions internationales. Il s’agira d’approfondir plutôt que 
d’accroître l’offre, de partir à la recherche de nouveaux publics pour la production 
artistique contemporaine, de répondre à l’essor culturel de l’Asie, de promouvoir les 
échanges littéraires entre les «cultures nationales» suisses. Sans oublier bien sûr  
la collaboration, y compris avec les diplomates suisses. Ce qui unit finalement les deux 
parties, c’est le travail sur mesure. En Suisse, ni l’industrie, ni la culture ne produisent 
en vrac. Ce qui nous distingue, c’est la qualité hors du commun de nos produits. Des 
produits excellents et novateurs qui non seulement soulèvent l’enthousiasme chez  
les autres, mais les incitent au dialogue, au perfectionnement, à la réflexion. Sur eux-
mêmes. Sur nous. C’est comme ça que s’amorcent les échanges culturels.

Pius Knüsel
Directeur de la Fondation suisse pour la culture Pro Helvetia
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Répartition des montants octroyés en 2006 
Les montants accordés par Pro Helvetia pour des projets culturels se répartissent 
entre les différents secteurs de la Fondation: 17,8 millions de francs suisses ont été 
octroyés en 2006 par la Promotion culturelle aux requêtes; 3,2 millions ont été consa-
crés à des projets soutenus par les permanences à l’étranger (International); 2,9 mil-
lions ont par ailleurs permis à la Fondation suisse pour la culture d’accomplir ses  
propres programmes en Suisse et dans le monde. Enfin, 1,1 million a été utilisé pour 
produire et diffuser diverses publications culturelles.

Montants accordés selon les secteurs en millions de francs suisses et en pour-cent

 Promotion 71%
 International 13%
 Programmes 12%
 Information culturelle 4%

La répartition des montants distribués par Pro Helvetia peut également être examinée 
sous l’angle du mandat légal de la Fondation. Ainsi, 74% des subventions vont à la 
diffusion de la culture et aux échanges culturels, 19% sont consacrés à la création 
d’œuvres. Enfin, 7% sont destinés à la médiation culturelle, soit à des activités cher-
chant à atteindre de nouveaux publics et à faciliter l’accès à la culture.

 17,8 mio.
3,2 mio. 

2,9 mio. 

 1,1 mio. 
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Nombre de requêtes traitées et acceptées en 2006
En 2006, le nombre de requêtes examinées par Pro Helvetia est resté stable par 
rapport à 2005. Au total, la Fondation suisse pour la culture en a reçu 3063, soit 13  
de plus que durant l’exercice précédent (3050).

En cours d’exercice, 47% des requêtes reçues ont pu être satisfaites, totalement  
ou en partie, soit au total 1441. Ce taux d’acceptation est identique à celui enregistré 
en 2005.

Le tableau ci-dessous illustre le nombre de requêtes traitées et acceptées par année.

Nombre de requêtes traitées et acceptées par année
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Aux 3063 demandes de subsides reçues par Pro Helvetia s’ajoutent la quarantaine  
de requêtes ou projets soutenus par Swiss Films1 ainsi que les quelque 950 requêtes 
traitées par le Programme Culturel Suisse Europe du Sud-Est et Ukraine (SCP)2.

 
Le tableau ci-dessous détaille le nombre de demandes de soutien traitées en 2006  
par discipline3.
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3 Depuis le 1er janvier 2006, la 
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En 2006, 35% des projets soutenus à la suite de demandes de subsides se sont dérou-
lés en Suisse. Les autres (65%) se répartissent parmi les aires géographiques du 
monde entier et sont en légère augmentation (+2%) par rapport à 2005 (63%). Comme 
durant les années précédentes, les Etats européens accueillent le plus grand nombre 
de projets.

Nombre de projets soutenus par aire géographique dans le monde
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La répartition de l’ensemble des montants octroyés en Suisse et dans le monde par  
la Fondation (Promotion, Programmes et International) se présente comme suit:

Montants octroyés par aire géographique dans le monde (milliers CHF)
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43% des montants accordés en cours d’exercice par la Fondation dans son ensemble 
ont été attribués en Suisse alors que 57% l’ont été à des projets qui se sont déroulés  
à l’étranger.
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En 2006, 65% des projets soutenus dans le cadre de la Promotion culturelle ont eu  
lieu en Suisse alémanique, 21% en Suisse romande, 8% en Suisse italienne, 2% en 
Suisse romanche. 4% des projets soutenus se sont déroulés dans plus d’une région. 
Proportionnellement à leur taux de population, les trois régions minoritaires demeu-
rent favorisées par rapport à la Suisse alémanique.

Nombre de projets soutenus par région linguistique en Suisse
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La répartition des montants accordés selon les régions linguistiques par Pro Helvetia 
(Promotion et Programmes) se présente ainsi: 52% des montants distribués à l’éche-
lon national l’ont été à des projets en Suisse alémanique, 32% à des projets en Suisse 
romande, 14% à des projets en Suisse italienne et 2% à des projets en Suisse romanche.

 S
ui

ss
e 

al
ém

an
iq

ue
323

S
ui

ss
e 

ro
m

an
de

105

S
ui

ss
e 

ita
lie

nn
e

S
ui

ss
e 

ro
m

an
ch

e

9

Pl
us

ie
ur

s 
ré

gi
on

s

2241



14

Requêtes acceptées et montants attribués dans le secteur Promotion
Le Secrétariat de Pro Helvetia ratifie l’octroi de subsides jusqu’à concurrence de  
20 000 CHF, les groupes de travail du Conseil de fondation décident des demandes 
comprises entre 20 001 CHF et 200 000 CHF et le Comité directeur de celles dont les 
montants dépassent 200 000 CHF. La comparaison entre les deux diagrammes cir
culaires ci-dessous permet le constat suivant: le Secrétariat a octroyé des subsides 
dans 88% des cas, mais les sommes qu’il a allouées ne représentent au total que  
47% des fonds engagés. De même, les décisions prises par les groupes de travail ainsi 
que par le Comité directeur du Conseil de fondation ne constituent que le 12% des  
réponses positives. Ils attribuent cependant 53% des montants.

Nombre de requêtes acceptées

Secrétariat
 0–2‚500 CHF
 2‚501–5‚000 CHF
 5‚001–10‚000 CHF
 10‚001–20‚000 CHF

Groupes de travail du Conseil de fondation
 20‚001–50‚000 CHF
 50‚001–200‚000 CHF

Comité directeur 
 ≥ 200‚001 CHF

Montants accordés en millions de francs suisses

Secrétariat
 0–2‚500 CHF
 2‚501–5‚000 CHF
 5‚001–10‚000 CHF
 10‚001–20‚000 CHF

Groupes de travail du Conseil de fondation
 20‚001–50‚000 CHF
 50‚001–200‚000 CHF

Comité directeur 
 ≥ 200‚001 CHF

 295

 298

295 

253 

115 

36  3

 2,4 mio.

 4,3 mio.

4,0 mio. 

3,3 mio. 

2,1 mio. 
 0,5 mio.

 1,2 mio.
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Comptes de résultats

Annexe
chiffre

2006
milliers CHF

2005
milliers CHF

Différence
milliers CHF %

Contribution fédérale 33‚100 33‚000 100  –  

Contribution de la ville  
de Zurich 70 70 0 –

Intérêts 3 3 0 –

Produit des prestations  
de services SCP (7) 25 25 0 –

Autres revenus 19 27 –8 –30%

Total des revenus 33‚217 33‚125 92 0%

Suisse, subsides accordés (2) 11‚020 10‚191 829 8%

Etranger, subsides 
accordés (2) 14‚025 12‚970 1‚055 8%

./. Retours sur 
engagements pris (2) –2‚264 –1‚194 –1‚070 90%

Charges directement liées 
à des projets (1) 22‚781 21‚967 814 4%

Frais de personnel (1) 8‚205 8‚550 –345 –4%

Autres frais d’exploitation (1) 2‚230 2‚346 –116 –5%

Total des charges (1) 33‚216 32‚863 353 1%

Excédent revenus/
Réduction perte au bilan 1 262 –261 –100%
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Bilans

Annexe
chiffre

31.12.2006
milliers CHF

31.12.2005
milliers CHF

Différence
milliers CHF %

Caisse 4 4 0 –

Banque 1‚651 1‚140 511 45%

Administration fédérale  
des finances – 16‚839 –16‚839 –

Créances: 17‚179 174 17‚005 –

–	Compte courant auprès
	 de l’Office fédéral de la 
	 culture 17‚039 – 17‚039 –

–	Programme Culturel 
	 Suisse Europe du Sud-Est 
	 et Ukraine (SCP) (7) 98 114 –16 –14%

–	Autres créances 42 60 –18 –30%

Actifs de régularisation 66 100 –34 –34%  

Mobilier (4) pm1 pm

Bâtiment Centre Culturel 
Suisse, Paris (4) pm pm

Participation à Pro Helvetia 
E.U.R.L., Paris (5) pm pm

Perte au bilan (couverte 
par des promesses de 
subsides fédéraux pour 
2007 et 2006): (3) 3‚059 3‚060 –1 –

–	Perte au bilan de 
	 l’exercice précédent 3‚060 3‚322 –262 –8%

–	Excédent revenus/
	 Réduction perte au bilan 1 262 –261 –100%

Total des actifs 21‚959 21‚317 642 3%

Subsides accordés pour 
requêtes et programmes  (2/3) 20‚550 20‚742 –192 –1%

Engagements 570 222 348 157%

Passifs de régularisation 185 47 138 294%

Provisions 554 206 348 169%  

Capital de fondation 100 100 0 –

Total des passifs 21‚959 21‚317 642 3%

 

1 pm = pour mémoire
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Annexe aux comptes annuels

(1) Charges directement liées à des projets, frais de personnel et autres frais  
d’exploitation
Les charges directement liées à des projets comprennent uniquement les fonds ver
sés ou réservés à des tiers. Les frais relevant de projets internes réalisés par les 
permanences, les centres culturels et le secteur Programmes sont comptabilisés sous 
la rubrique Frais de personnel et autres frais d’exploitation. Une comptabilisation des 
coûts complets donne pour les charges le tableau suivant:

2006 2005 Différence

milliers
 CHF

% milliers 
CHF

% milliers 
CHF

 %

Charges directement liées 
à des projets 22’781 68,6% 21’967 66,8% 814 3,7%

Frais de production 5’635 17,0% 5’685 17,3% –50 –0,9%

Coûts totaux des projets 28’416 85,6% 27’652 84,1% 764 2,8%

Frais administratifs 4’800 14,4% 5’211 15,9% –411 –7,9%

Total des coûts 33’216 100,0% 32’863 100,0% 353 1,1%

(2) Requêtes, programmes, retours sur engagements pris
Requêtes: 	 demandes externes concernant un projet.

Programmes: 	 en règle générale, un programme est un ensemble de manifestations 

liées entre elles; un programme peut être lancé par des tiers ou par  

Pro Helvetia elle-même.

Retours sur engagements pris: 	contributions qui, comptabilisées pour des requêtes ou des program-

mes, n’ont pas été réclamées ou ne l’ont été qu’en partie. Les retours 

sont comptabilisés à titre de réduction des charges.

(3) Perte au bilan
La perte au bilan telle qu’elle est comptabilisée est couverte par les subsides fédéraux 
promis pour 2007, qui ne sont pas encore portés à l’actif. Les contributions attribuées 
à des projets sont par contre inscrites au passif au moment où elles sont décidées, 
même si la réalisation du projet ou le paiement des contributions n’ont lieu qu’au cours 
des années suivantes.
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(4) Valeurs d’assurance incendie et pratique d’amortissement

31.12.2006
milliers CHF

31.12.2005
milliers CHF

Mobilier/informatique Zurich, Schlieren et Genève 1’500 1’500

Bâtiment Centre Culturel Suisse, Paris (CCSP) valeur état neuf valeur état neuf

Mobilier Centre Culturel Suisse, Paris (CCSP) 1’000 1’000

Selon la pratique, l’amortissement des biens investis, meubles et immeubles, est 
comptabilisé comme amortissement immédiat sous la rubrique Charges (rappel dans 
le bilan via la somme de 1.00 CHF).

(5) Pro Helvetia E.U.R.L. (Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée), Paris
Cette société permet au CCSP d’exploiter un bureau de réception, une bibliothèque  
et une vitrine donnant sur la rue des Francs-Bourgeois. 

(6) Obligations éventuelles 
Il n’y a aucune obligation éventuelle.

(7) Programme Culturel Suisse Europe du Sud-Est et Ukraine (SCP) 
Dans un contexte de coopération internationale, la Direction du développement et de  
la coopération (DDC) à Berne confie la conduite du Programme Culturel Suisse Europe 
du Sud-Est et Ukraine à la Fondation suisse pour la culture Pro Helvetia à Zurich.  
La conduite du programme comprend la fourniture des services nécessaires pour  
la réalisation de ce programme et l’administration à titre fiduciaire des moyens que la 
DDC met à disposition pour la réalisation de ce programme. Chaque année, la Fonda-
tion présente à la DDC un décompte de projets qui est soumis à l’examen de la société  
Fidinter Treuhand AG à Zurich. Les sommes suivantes, reçues à titre fiduciaire, 
étaient encore disponibles à la fin de l’année:

31.12.2006
milliers CHF

31.12.2005
milliers CHF

UBS, compte courant 887 19

Administration fédérale des finances – 5’900 

Compte courant auprès de la DDC 5’101 –
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Rapport de l’organe de révision
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Généralités
Conformément à l’article 11a, alinéa 2 de la loi fédérale concernant la fondation  
Pro Helvetia (RS 447.1), la Commission fédérale de recours pour la fondation Pro Helvetia 
a connu jusqu’au 31 décembre 2006 des recours interjetés contre les décisions du 
Conseil de fondation de Pro Helvetia; les décisions portant sur l’octroi de subsides 
étaient définitives. A partir du 1er janvier 2007, c’est le Tribunal administratif fédéral, 
nouvellement institué qui examinera ces recours.

Personnel
Conformément à l’article 11a, alinéa 3 de la loi susmentionnée, la commission de  
recours se composait d’un président, d’un vice-président et de onze membres  
experts. Au début de la période administrative 2004 – 2007, le Conseil fédéral avait 
nommé les membres suivants:

Président	 Buchmann Pius, Emmen

Vice-président	 Eggenschwiler Fabrizio, Castagnola

Membres	 Balet Annemarie, Lausanne

	 Blum Andreas, Boll

	 De Courten Marike, Rolle

	 Engel-Pignolo Käthi, Berne

	 Jequier Marie-Claude, Lausanne

	 Lehnherr Yvonne, Fribourg

	 Quadranti Luigi, Castel S. Pietro

	 Ries Marie-Louise, Zurich

	 Salzgeber Karl, Raron

	 Silberstein Jil, Moudon

	 Zurmühle Christoph, Rothenburg

Compte tenu de la création du nouveau Tribunal administratif fédéral et du recul  
du nombre des recours, on a renoncé à nommer des successeurs lorsque des postes 
sont devenus vacants.

Depuis que la commission, composée de juges à temps partiel, existe, c’est générale-
ment le président qui dirige la procédure pour les recours déposés en allemand et le 
vice-président qui s’occupe de celle pour les recours déposés en français et en italien.

A titre exceptionnel, la commission n’était pas subdivisée en chambres dotées d’un  
effectif fixe. Les juges étaient en effet appelés à siéger au cas par cas en fonction de 
leurs connaissances spécifiques.

Aspects financiers
Les membres de la commission exerçaient leur activité à temps partiel et étaient ré-
munérés en fonction du travail effectué.
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Volume des affaires traitées
Depuis la création de la commission et jusqu’en 2006, le nombre des recours enregis-
trés a oscillé entre 3 et 26 par an, comme le montre la liste ci-dessous:

année/recours: 1982/15, 1983/18, 1984/17, 1985/18, 1986/17, 1987/11, 1988/15, 
1989/9, 1990/19, 1991/14, 1992/9, 1993/8, 1994/13, 1995/4, 1996/13, 1997/16, 
1998/12, 1999/5, 2000/26, 2001/9, 2002/12, 2003/6, 2004/6, 2005/3, 2006/5.

La diminution du nombre des recours durant ces dernières années est apparemment 
en rapport avec le fait que la nouvelle ordonnance concernant les subventions de la 
fondation Pro Helvetia (Ordonnance sur les subventions de Pro Helvetia; RS 447.12) 
prévoit que les décisions portant sur un montant allant jusqu’à 20 000 CHF au plus 
peuvent faire l’objet d’un recours auprès d’une autre instance.

Jurisprudence
Selon la pratique constante, la commission de recours s’impose une réserve appro-
priée en matière d’ingérence dans le pouvoir d’appréciation de l’instance inférieure 
(Jurisprudence des autorités administratives de la Confédération 50.13, p. 84 s., 
consid. 2), bien que la loi lui confère un pouvoir de cognition illimité.

Données statistiques
Au début de l’année 2006, 18 procédures de recours étaient enregistrées auprès de 
la commission. Comme indiqué, au cours de 2006, 5 procédures de recours ont été 
engagées. Au cours de l’année, 22 affaires ont été liquidées (5 recours ont été admis; 
12 ont été rejetés et 5 ont été radiés du rôle suite à leur retrait).

Ainsi, un seul recours encore pendant au 31 décembre 2006 a dû être transmis au 
Tribunal administratif fédéral.

Emmen, le 4 janvier 2007

Pius Buchmann
Président de la Commission de recours
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Organigramme

1 Istituto svizzero di Roma avec 

filiales à Milan et Venise.  

Pro Helvetia et l’ISR sont liés par 

une convention de prestations.

2 Swiss Institute New York.  

Pro Helvetia et le SINY sont  

liés par une convention de  

prestations.

3 Programme Culturel Suisse 

Europe du Sud-Est et Ukraine 

4 Depuis le 1er janvier 2006, la 

division Littérature et Société 

comprend les trois domaines 

d’encouragement suivants:  

Littérature, Science et Médiation 

culturelle ainsi que Culture  

et Société.

5 Organisation chargée par  

l’Office fédéral de la culture et 

Pro Helvetia de la promotion  

du cinéma suisse 

Conseil de fondation

Comité directeur

Direction

Communication

Administration

–	Finances et Controlling
–	Personnel
–	Informatique
–	Service technique	

Groupe de coordination du 

Conseil de fondation

Groupes de travail

du Conseil de fondation

–	Arts visuels et Cinéma
–	Musique
–	Littérature et Société 
–	Théâtre et Danse

Programmes 

–	programmes thématiques
–	programmes par pays

International

–	Paris
–	Varsovie
–	Le Caire
–	Le Cap
–	La Nouvelle-Delhi
–	Rome1, Milan, Venise
–	New York2

–	SCP3

Promotion (requêtes)

–	Arts visuels
–	Musique
–	Littérature et Société4

–	Théâtre
–	Danse
–	Projets interdisciplinaires 
–	Cinéma (Swiss Films)5

 	 Conseil de fondation
 	Contenus/stratégie

A 	 multidisciplinaire
B 	 monodisciplinaire

 	 Secrétariat
 	Gestion
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Conseil de fondation1

Annoni Mario	 Président de Pro Helvetia, La Neuveville

Braunschweig Yves	 Economiste/architecte, Lausanne

Davier Anne	 Spécialiste en danse, Genève

Kruker Robert	 Ethnographe/journaliste, Zurich

Mosimann Peter	 2e vice-président de Pro Helvetia/avocat, Binningen 

Pellizzari Pio	 1er vice-président de Pro Helvetia/

	 directeur de la Phonothèque Nationale Suisse, Lugano 

Schöpf Peter	 Directeur et secrétaire général de la Banque nationale suisse, Zurich

Bernasconi Moreno	 Vice-directeur du Giornale del Popolo, Lugano

Brütsch Matthias	 Spécialiste en sciences du cinéma, Zurich

Burkhalter Thomas	 Ethnologue de la musique/journaliste culturel, Berne

Contratto Graziella	 Cheffe d’orchestre, Lyon

De Marchi Pietro	 Professeur de littérature, Zurich

Egloff Peter	 Journaliste, Sumvitg

Haderek Jordy	 Metteuse en scène de théâtre, Bâle

Läuchli Marco	 Conseiller dramatique, Zurich

Martinoli Simona	 Historienne d’art, Pianezzo

Menz Cäsar	 Directeur des musées d’art et d’histoire de la Ville de Genève,  

Collonge-Bellerive

Rajcic Dragica	 Ecrivaine/rédactrice, Zurich

Rüf Isabelle	 Journaliste, Lausanne 

Schuppli Madeleine	 Directrice du Kunstmuseum de Thoune, Berne

Semadeni Silva	 Professeur, Coire-Araschgen

Sutter Straub Esther	 Journaliste/cheffe de projet dans le domaine de la danse, Les Cerlatez

Utz Peter	 Professeur de littérature, Lausanne

Zuber Carine	 Responsable de la programmation du Cully Jazz Festival/ 

directrice administrative du Théâtre Bienne Soleure, Bienne

Organe de révision

Aux termes de la loi fédérale concernant la Fondation Pro Helvetia, art. 13, al. 3,  
l’organe de révision est le Contrôle fédéral des finances. Celui-ci vérifie la comptabilité 
et présente son rapport au Conseil de fondation.

Conférence de direction2 

Knüsel Pius	 Directeur

Gartmann Thomas	 Responsable du secteur Promotion culturelle 

Induni Roberto	 Responsable du secteur Programmes

Laely Thomas	 Responsable du service International

Schwarzenbach Sabina	 Responsable de la Communication

De Perrot Anne-Catherine	 Responsable du secteur Administration

1 Etat: 1er janvier 2007

2 Le site Internet  

www.prohelvetia.ch fournit de 

plus amples détails sur les noms 

des membres du Secrétariat  

de Pro Helvetia.

Comité directeur



Les réponses à ces questions et à bien d’autres encore se trouvent sous:

www.prohelvetia.ch/report06

Qui a reçu  
10 000 CHF 
de Pro Helvetia  
en cours  
d’exercice?

Quel pionnier de  
la photographie 
suisse la  
Fondation a-t-elle 
soutenu à  
Krasnojarsk,  
Sibérie?

Des soutiens  
à la création sont-ils  
allés à des auteurs  
romanches?

Combien de  
festivals de musique 
la Fondation suisse 
pour la culture  
a-t-elle encouragés 
entre 2001 et 2006?

Quelles sont les 
troupes de théâtre 
qui ont reçu une 
contribution pour 
une tournée à 
l’étranger en 2006?

Combien de  
compagnies de 
danse se  
sont-elles fait 
connaître par-delà 
les frontières  
linguistiques  
en Suisse?



Pro Helvetia joue la carte de la transparence

La Fondation suisse pour la culture informe ouvertement sur ses activités d’encourage-
ment. Chaque année depuis 2001, Pro Helvetia recense sur Internet tous les projets 
qu’elle a soutenus ou réalisés en cours d’exercice. Sa banque de données en ligne per-
met de procéder à des recherches quant aux bénéficiaires de subsides, aux types de 
projets, aux lieux dans lesquels ils se sont déroulés ou encore aux montants attribués. 
Cette publication électronique vient compléter la version imprimée du rapport annuel.

La banque de données permet de procéder à des recherches selon les critères suivants:

Mots-clés Pays Montant

Rechercher tous les projets appartenant à l’un des domaines culturels suivants…

Arts visuels DanseCulture et Société

Film MusiqueLittérature

Projet multidisciplinaire ThéâtreScience et Médiation culturelle

rechercher

Critère de recherche

Recherche détaillée

Domaine
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La Fondation Pro Helvetia soutient la culture suisse et favorise sa diffusion en Suisse et dans le monde.

Pro Helvetia
Schweizer Kulturstiftung
Hirschengraben 22 
CH-8024 Zürich
T +41 44 267 71 71
F +41 44 267 71 06
info@prohelvetia.ch
www.prohelvetia.ch




